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Déroulement de la journée
Matin

AllocutionAllocution
PrPréésentation du nouveau bureau nationalsentation du nouveau bureau national
EtudesEtudes pharmaceutiques et LMDpharmaceutiques et LMD
Loi HPSTLoi HPST
ActualitActualitéé THESORIMED THESORIMED –– portail ministportail ministèèrere
IRCANTECIRCANTEC
Groupes de travail Groupes de travail SynprefhSynprefh
PrPréésentation sentation HopipharmHopipharm MarseilleMarseille
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Déroulement de la journée
Après-midi

Guichet sur l'erreur mGuichet sur l'erreur méédicamenteuse dicamenteuse 
Circuit du mCircuit du méédicament et HAD dicament et HAD 
EvolutionEvolution des codes CIP et UCD de 7 des codes CIP et UCD de 7 àà 13 13 
caractcaractèères res 
Questions diverses Questions diverses 

44

Bureau national

Jean-Louis Vailleau
Secrétaire général
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Elections

Pascale Pascale AvotAvot
CH CreilCH Creil

Xavier Xavier BarbautBarbaut
CH BeauneCH Beaune

FranFranççoise oise BerthetBerthet
SIH St Maurice (94)SIH St Maurice (94)

ChloChloéé BezelBezel
CH le Vigan (30)CH le Vigan (30)

Mariannick Le BotMariannick Le Bot
CHU BrestCHU Brest

66

Répartition des fonctions

PrPréésidentesidente
Mariannick Le BotMariannick Le Bot

ViceVice--prpréésidentssidents
Xavier Xavier BarbautBarbaut
Pascal Pascal OdouOdou

SecrSecréétaire gtaire géénnééralral
Jean Jean –– Louis Louis VailleauVailleau

SecrSecréétaire gtaire géénnééral adjointral adjoint
Pascale Pascale AvotAvot

TrTréésoriersorier
Gilles le Gilles le PallecPallec
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Coordination des dossiers

Circuit du mCircuit du méédicamentdicament : : 
Christian CornetteChristian Cornette

StStéérilisationrilisation :  :  
Eric JobardEric Jobard

Dispositifs mDispositifs méédicauxdicaux : : 
Pascale Pascale AvotAvot

StatutsStatuts ::
Jean Louis Jean Louis VailleauVailleau

UniversitUniversitéé, enseignement et recherche, enseignement et recherche ::
Pascal Pascal OdouOdou

PharmacotechniePharmacotechnie hospitalihospitalièèrere : : 
Mireille Mireille JouannetJouannet

88

Coordination des dossiers

CoopCoopéérationsrations : : 
FranFranççoise oise BerthetBerthet

Organisation PUIOrganisation PUI : : 
C. C. BezelBezel

SystSystèèmes dmes d’’informationinformation : : 
Bernard DieuBernard Dieu

FMC, EPPFMC, EPP : : 
Gilles Le Gilles Le PallecPallec

CommunicationCommunication : : 
Xavier Xavier BarbautBarbaut

ComitComitéé organisation organisation HopipharmHopipharm ::
Mariannick Le Bot, ChloMariannick Le Bot, Chloéé BezelBezel, , 

Pascal Pascal OdouOdou ComitComitéé scientifiquescientifique
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Chargés de mission

Circuit du mCircuit du méédicament, erreur mdicament, erreur méédicamenteusedicamenteuse
Anne Anne –– Marie Marie LiebbeLiebbe

Dispositifs mDispositifs méédicaux :dicaux :
Delphine Delphine BourinBourin, Pierre, Pierre--Yves Yves ChambrinChambrin, Pierre Faure, Dominique , Pierre Faure, Dominique 
ThiveaudThiveaud

StStéérilisation : rilisation : 
Brigitte Brigitte ClCléérouinrouin, Armelle , Armelle DevelayDevelay, Dominique , Dominique ThiveaudThiveaud

PrPrééparations : parations : 
Patrick Patrick RambourgRambourg

ChimiothChimiothéérapies :rapies :
Sylvie Sylvie CrausteCrauste MancietManciet

UniversitUniversitéé ::
GaGaëël l GrimandiGrimandi

Achats : Achats : 
Marie HMarie Hééllèène Guignard, Guy ne Guignard, Guy LebouvierLebouvier

PrPrééparateurs :parateurs :
Pierre FaurePierre Faure

1010

Chargés de mission

ThesorimedThesorimed ::
Bertrand Bertrand DDéécaudincaudin

CIP : CIP : 
Olivier Olivier SellalSellal

EE--ProcProc
Olivier Olivier SellalSellal

IHE: IHE: 
Franck Franck GenerGener

DMP :DMP :
Patrick Patrick MazaudMazaud

CLADIMED:CLADIMED:
HHééllèène ne BarreteauBarreteau

HopipharmHopipharm ::
Armelle Armelle DevelayDevelay, Patrick , Patrick RambourgRambourg, Guy , Guy LebouvierLebouvier, Alain , Alain 
RombachRombach
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Elections

ReprRepréésentant des assistantssentant des assistants
Appel Appel àà candidaturecandidature

DDééllééguguéés rs réégionauxgionaux
Renouvelables par moitiRenouvelables par moitiéé apraprèès s éélections au BNlections au BN
Sont concernSont concernéées :es :
�� Alsace Lorraine Alsace Lorraine 
�� Aquitaine Aquitaine 
�� Auvergne LimousinAuvergne Limousin
�� Bourgogne FrancheBourgogne Franche--ComtComtéé
�� BretagneBretagne
�� CentreCentre
�� Champagne ArdennesChampagne Ardennes
�� GuadeloupeGuadeloupe
�� GuyaneGuyane
�� NormandieNormandie
�� PACAPACA

1212

Elections

Calendrier des Calendrier des éélectionslections
23 janvier 200923 janvier 2009
�� Appel Appel àà candidaturescandidatures

6 f6 féévrier 2009 vrier 2009 
�� Date limite rDate limite rééception des candidaturesception des candidatures

13 f13 féévrier 2009vrier 2009
�� Envoi du matEnvoi du matéériel riel éélectorallectoral

6 mars 20096 mars 2009
�� Date limite rDate limite rééception des votesception des votes

Election du reprElection du repréésentant des DRsentant des DR
Eric Jobard, sortantEric Jobard, sortant
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Groupes de travail

PrPrééparation des dosesparation des doses
Permanence pharmaceutiquePermanence pharmaceutique
PrPrééparateursparateurs
Education thEducation théérapeutiquerapeutique
EHPADEHPAD

1414

Centre national de gestion

Gestion des Gestion des «« UU »» et des praticiens et des praticiens àà temps partieltemps partiel

CSN  CSN  «« temps pleintemps plein »» compcompéétente tente àà titre transitoire titre transitoire 
pour les nominations des praticiens pour les nominations des praticiens àà temps partieltemps partiel
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La réforme de l’internat
DES Pharmacie Hospitalière

Pr. P. Odou

1616

La réforme de l’internat
DES Pharmacie Hospitalière

conforme au code de lconforme au code de l’é’éducation ducation 
D. nD. n°° 8484--932 du 17932 du 17--1010--1984 modifi1984 modifiéé
D. nD. n°° 8888--996 du 19996 du 19--1010--1988 modifi1988 modifiéé
A. du 31A. du 31--1010--20082008
Avis du CNESER Avis du CNESER dudu 2222--0404--2008 2008 
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Définition des DES

DES Innovation Pharmaceutique et Recherche DES Innovation Pharmaceutique et Recherche 
IPRIPR

DES Pharmacie 2 options DES Pharmacie 2 options 
HospitaliHospitalièère  : PHre  : PH
�� PratiquePratique
�� RechercheRecherche

Industrielle et Industrielle et BioMBioMéédicaledicale :PIBM:PIBM

1818

La lettre Syndicale

Dans la prochaine lettre syndicale :Dans la prochaine lettre syndicale :

-- Une synthUne synthèèse globale sur toutes les options des se globale sur toutes les options des 
DES vous sera prDES vous sera préésentsentéée.e.

-- Cette prCette préésentation sera centrsentation sera centréée sur DES PHe sur DES PH
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Définition des DES 

Les DES sont dLes DES sont déécoupcoupéés en 2 niveaux s en 2 niveaux ::
DES IPR : DES IPR : 

niveau 1 = 2 premiers semestres  niveau 1 = 2 premiers semestres  

niveau 2 = 6 semestres suivantsniveau 2 = 6 semestres suivants

DES PH: DES PH: 
niveau 1 = 4 premiers semestres  niveau 1 = 4 premiers semestres  

niveau 2 = 4 semestres suivantsniveau 2 = 4 semestres suivants

2020

Organisation des enseignements

UnitUnitéé dd’’Enseignement Enseignement (UE)  (UE)  
�� remplace les Unitremplace les Unitéés de Valeur (UV) ;s de Valeur (UV) ;

Obligation de faire les enseignements Obligation de faire les enseignements tous les 2 ans  tous les 2 ans  
au maximum au maximum 

Total Total des UE = 60 ECTSdes UE = 60 ECTS
(rappel 1 ECTS (rappel 1 ECTS ≈≈≈≈≈≈≈≈ 10 heures de cours)10 heures de cours)
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Contenu des UE

Les unitLes unitéés d'enseignement sont regroups d'enseignement sont regroupéées en quatre es en quatre 
domaines : domaines : 

–– Pharmacie clinique et dispensationPharmacie clinique et dispensation

–– ÉÉconomie de la santconomie de la santéé et vigilances et vigilances 

–– PrPrééparation et contrôle paration et contrôle 

–– StStéérilisation et Dispositifs mrilisation et Dispositifs méédicauxdicaux

2222

Organisation des stages

Les stages agrLes stages agréééés pour s pour PH sont classPH sont classéés en quatre s en quatre 
domaines de base domaines de base ::

1.1. Pharmacie clinique et dispensation Pharmacie clinique et dispensation 

2.2. ÉÉconomie de la santconomie de la santéé et vigilances  et vigilances  

3.3. PrPrééparation et contrôleparation et contrôle

4.4. StStéérilisation et dispositifs mrilisation et dispositifs méédicauxdicaux
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Quel type de stage ?

Niveau 1 Niveau 1 
•• Semestre 1 et 2Semestre 1 et 2 : : 

–– dans un service hospitalier ayant l'agrdans un service hospitalier ayant l'agréément de l'un des 4 ment de l'un des 4 
domaines de PHdomaines de PH

•• Semestre 3 et 4 Semestre 3 et 4 : : 
–– soit dans un service hospitalier ayant l'agrsoit dans un service hospitalier ayant l'agréément d'un des ment d'un des 

4 domaines de PH4 domaines de PH
–– soit dans service extrahospitalier agrsoit dans service extrahospitalier agréééé ( agences, DRASS, ( agences, DRASS, 

ARH..., laboratoire de recherche)ARH..., laboratoire de recherche)
–– soit dans un soit dans un éétablissement industriel agrtablissement industriel agréééé

2424

Quel type de stage ?

Niveau 2Niveau 2
•• Les quatre semestres du niveau 2 sont effectuLes quatre semestres du niveau 2 sont effectuéés de s de 

manimanièère re àà obtenir :obtenir :
–– six semestres dans des stages agrsix semestres dans des stages agréééés PHs PH
–– Dont au moins un stage dans chaque domaine de baseDont au moins un stage dans chaque domaine de base

•• A l'issue de la validation du niveau 2, l'interne A l'issue de la validation du niveau 2, l'interne 
obtiendra la qualification du obtiendra la qualification du 

–– DES Pharmacie DES Pharmacie 
•• Option pharmacie hospitaliOption pharmacie hospitalièère re -- pratique et recherche. pratique et recherche. 
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Commission compétente

CrCrééation dation d’’une commission compune commission compéétente qui tente qui 
comprend : comprend : 

le ou les enseignant(s) coordonnateurs des DES,le ou les enseignant(s) coordonnateurs des DES,

Au moins 2 enseignants intervenant dans la Au moins 2 enseignants intervenant dans la 
formation des DES mais appartenant formation des DES mais appartenant àà une autre UFR une autre UFR 
de l'de l'interrinterréégiongion que le coordonnateur, que le coordonnateur, 

2 personnalit2 personnalitéés choisies en fonction de leur s choisies en fonction de leur 
compcompéétence, dont au moins un praticien hospitalier.tence, dont au moins un praticien hospitalier.

2626

Les missions de la commission

1.1. Examine le contenu et les modalitExamine le contenu et les modalitéés des UE et les s des UE et les 
valide.valide.

2.2. Entend un interne, dEntend un interne, déésignsignéé par l'enseignant par l'enseignant 
coordonnateur sur proposition du syndicat coordonnateur sur proposition du syndicat 
d'internes en pharmacie le plus reprd'internes en pharmacie le plus repréésentatif,sentatif,

3.3. Examine chaque annExamine chaque annéée les profils des postes e les profils des postes 
d'interne proposd'interne proposéés par chaque responsable de s par chaque responsable de 
stage au coordonnateur.stage au coordonnateur.
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Les missions de la commission

4.4. Valide les propositions de sujets et/ou de stages Valide les propositions de sujets et/ou de stages 
prpréésentsentéées aux internes par les es aux internes par les ééquipes de quipes de 
rechercherecherche

5.5. Est consultEst consultéée pour valider le niveau 1 et e pour valider le niveau 1 et éémet un met un 
avis sur le projet professionnel de l'interne.avis sur le projet professionnel de l'interne.

6.6. Peut octroyer un temps amPeut octroyer un temps améénagnagéé au cours du au cours du 
niveau 2 pour les internes qui feront de la niveau 2 pour les internes qui feront de la 
recherche biomrecherche bioméédicale, en accord avec le dicale, en accord avec le 
responsable du ou des stages correspondants.responsable du ou des stages correspondants.

7.7. Peut valider des Peut valider des ééquivalences quivalences àà la hauteur de 30 la hauteur de 30 
ECTS.ECTS.

2828

Environnement

Les coordonnateurs des Les coordonnateurs des interrinterréégionsgions ddééfinissentfinissent
un coordonnateur nationalun coordonnateur national
pour une ppour une péériode de 3 ansriode de 3 ans
renouvelable 1 fois.renouvelable 1 fois.

Cette rCette rééforme s'applique au titulaire du concours forme s'applique au titulaire du concours 
20082008--2009.2009.

Les internes ayant dLes internes ayant déébutbutéé leur internat avant cette leur internat avant cette 
date date 

restent dans l'ancien systrestent dans l'ancien systèèmeme
mais doivent achever leur internat au plus tard en 2015mais doivent achever leur internat au plus tard en 2015--
2016.2016.
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La réforme de la première année 
Santé

Mise en place de la L 1Mise en place de la L 1

Pr. P. Odou

3030

Objectifs

•• La rLa rééforme des forme des éétudes de santtudes de santéé consiste consiste àà rrééaliser aliser 
une premiune premièère annre annéée commune aux e commune aux éétudiants tudiants 
souhaitant poursuivre des souhaitant poursuivre des éétudes :tudes :

–– de mde méédecine, decine, 
–– d'odontologie, d'odontologie, 
–– de pharmacie de pharmacie 
–– de made maïïeutique. eutique. 

•• Les Les éétudiants ayant suivi cette formation pourront tudiants ayant suivi cette formation pourront 
ss’’inscrire sinscrire s’’il le dil le déésire aux 4 concours qui seront sire aux 4 concours qui seront 
toujours distincts. toujours distincts. 
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Les enseignements

Les UnitLes Unitéés ds d’’Enseignements, intitulEnseignements, intituléées UE, sont es UE, sont 
construites pour faire intervenir des enseignants de construites pour faire intervenir des enseignants de 
diffdifféérentes sections du CNU. rentes sections du CNU. 
LL’’objectif est  :objectif est  :

de minimiser les frontide minimiser les frontièères entre les disciplines.res entre les disciplines.

de renforcer la base scientifique de la L1 de renforcer la base scientifique de la L1 

�� Meilleure rMeilleure rééorientation vers les licences scientifiques dorientation vers les licences scientifiques dèès la fin du premier s la fin du premier 
semestre. semestre. 

3232

Les enseignements
SemestreSemestre 11 SemestreSemestre 22
UE 1 : 10 ECTSUE 1 : 10 ECTS
Atomes Atomes -- BiomolBiomoléécules cules -- GGéénome nome --
BioBioéénergnergéétique tique -- MMéétabolismetabolisme

UE 3 : 4 ECTSUE 3 : 4 ECTS (2eme (2eme partie)partie)
Organisation des appareils etOrganisation des appareils et
systsystèèmes (1) : Aspects fonctionnels mes (1) : Aspects fonctionnels 
etet
mmééthodes d'thodes d'éétudestudes

UE 2 : 10ECTSUE 2 : 10ECTS
La cellule et les tissusLa cellule et les tissus

UE 5: 4 ECTSUE 5: 4 ECTS
Organisation des appareils etOrganisation des appareils et
systsystèèmesmes (2)(2) : Aspects: Aspects
morphologiquesmorphologiques et et fonctionnelsfonctionnels

UE 3 : 6 ECTS (UE 3 : 6 ECTS (lerelere partie)partie)
Organisation des appareils etOrganisation des appareils et
systsystèèmes (1) : Aspects fonctionnelsmes (1) : Aspects fonctionnels
et met mééthodes d'thodes d'éétudestudes

UE 6 : 4 ECTSUE 6 : 4 ECTS
Initiation Initiation àà la connaissance dula connaissance du
mméédicamentdicament

UE 4 : 4 ECTSUE 4 : 4 ECTS
EvaluationEvaluation des mdes mééthodes d'analysesthodes d'analyses
appliquappliquéées aux sciences de la vie etes aux sciences de la vie et
de la santde la santéé

UE 7 : 8 ECTSUE 7 : 8 ECTS
SantSantéé, , SociSociééttéé, , HumanitHumanitéé

UE UE spspéécifiquecifique : 10 ECTS: 10 ECTS

Total Total : : 30 ECTS30 ECTS Total Total : : 30 ECTS30 ECTS
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Les enseignements

•• Une UE spUne UE spéécifique cifique propre propre àà chaque concourschaque concours prendra prendra 
place au semestre 2. place au semestre 2. 

–– son contenu est non imposson contenu est non imposéé de fade faççon on àà laisser aux universitlaisser aux universitéés s 
une certaine libertune certaine libertéé dd’’organisation de la L1. organisation de la L1. 

–– Cette libertCette libertéé ne s'oppose pas ne s'oppose pas àà la mise en place, pour la mise en place, pour 
certaines filicertaines filièères, d'un programme national. res, d'un programme national. 

–– Le nombre total d'Le nombre total d'ECTSECTS est fixest fixéé pour les UE du tronc commun pour les UE du tronc commun 
àà 50 ECTS. 50 ECTS. 

–– L'UE spL'UE spéécifique reprcifique repréésente, quant sente, quant àà elle, 10 ECTS. elle, 10 ECTS. 

–– NNééanmoins les tutelles recommandent de mutualiser anmoins les tutelles recommandent de mutualiser 
les enseignements de ces UE sples enseignements de ces UE spéécifiques afin cifiques afin 
dd’’obtenir une somme pour les 4 de lobtenir une somme pour les 4 de l’’ordre de 20 ordre de 20 
ECTS.ECTS.

3434

Les inconnues en janvier 
2009

•• Le nombre dLe nombre d’’inscritsinscrits
–– Ex pour Lille : 4000 Ex pour Lille : 4000 éétudiants attendus en L1 tudiants attendus en L1 

•• Le contenu des programmesLe contenu des programmes
–– sera dsera dééfini dans chaque Universitfini dans chaque Universitéé dans les dans les 

semaines qui viennentsemaines qui viennent

•• Le type dLe type d’’enseignementenseignement
–– PrPréésencielsenciel, retransmis dans n amphith, retransmis dans n amphithééâtres.âtres.
–– Par CDROM sans cours Par CDROM sans cours prpréésencielsenciel

•• modmodèèle grenobloisle grenoblois

–– Avec ou sans Exercices DirigAvec ou sans Exercices Dirigééss
•• Question sous jacente : nombre de participants par ED Question sous jacente : nombre de participants par ED 
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Les certitudes

•• Mise en place Mise en place àà la rentrla rentréée 2009e 2009--2010.2010.

•• NNéécessitcessitéé de moins dde moins d’’enseignants /enseignants /éétudiantstudiants

•• Baisse du nombre dBaisse du nombre d’’heures enseignheures enseignéées aux es aux 
éétudiants :tudiants :

3636

Conclusion

La grande victime de cette rLa grande victime de cette rééforme forme 
= la p= la péédagogie dagogie 

RRééforme imposforme imposéée sans moyen technique e sans moyen technique 
supplsuppléémentaire ;mentaire ;

Les structures dLes structures d’’enseignements privenseignements privéés de soutien s de soutien 
ont de beaux jours devant eux.ont de beaux jours devant eux.
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Projet de loi portant réforme de 
l’hôpital et relatif aux patients, 
à la santé et aux territoires

Jean Louis Vailleau
Secrétaire général

3838

Contexte

De rDe rééelles difficultelles difficultééss
Couverture mCouverture méédicaledicale
Suivi des patientsSuivi des patients
Gouvernance hospitaliGouvernance hospitalièèrere
DifficultDifficultéés financis financièèresres
ARH & ARSARH & ARS

De multiples rapportsDe multiples rapports
EGOS : 2 sessionsEGOS : 2 sessions
Rapport FlageoletRapport Flageolet
Commission LarcherCommission Larcher
Rapport Rapport VallancienVallancien
IGAS sur rIGAS sur réémunmunéération des praticiensration des praticiens

DiffDifféérentes versions successivesrentes versions successives
Plusieurs discoursPlusieurs discours

Il faut un patron Il faut un patron àà ll’’hôpitalhôpital



20

3939

Contexte

DD’’autres missionsautres missions
CoutyCouty
MarescauxMarescaux

CalendrierCalendrier
Texte prTexte préévu en septembre 2008vu en septembre 2008
Audition de la ministre par la commission des Affaires sociales Audition de la ministre par la commission des Affaires sociales 3 3 
et 4 fet 4 féévriervrier
Discussion Discussion àà ll’’AssemblAssembléée nationale sur 3 semaines :e nationale sur 3 semaines :
�� Mardi 10 au jeudi 19Mardi 10 au jeudi 19
�� Mardi 3 mars au vendredi 6Mardi 3 mars au vendredi 6

Pas de date prPas de date préévue pour le Svue pour le Séénatnat
�� «« Adoption courant mars difficileAdoption courant mars difficile »»

InterrogationsInterrogations
Texte trTexte trèès gs géénnééralral
Des fluctuations importantesDes fluctuations importantes
Groupes dGroupes d’’influenceinfluence
DDéécrets ++crets ++

4040

Loi HPST

Titre I

MODERNISATION 
DES 

ETABLISSEMENTS 
DE SANTE

Titre II

ACCES DE 
TOUS A DES 

SOINS DE 
QUALITE

Titre III

PREVENTION 
ET SANTE 
PUBLIQUE

Titre IV

Organisation 
territoriale du 
système de 

santé

3 chapitres 4 chapitres

+

Missions Art 1à 3
Statuts et gouvernance Art 4 
à 11
Coopérations Art 12-13

Art 14 à 21 Art 22 à 25

ARS art 26 

Professions santé
libérales Art 27

ET et services médico-
sociaux  Art 28 

Coordination et 
M.transitoires Art 29 à 32
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Art 1 Missions de service 
public

Adapter lAdapter l’’offre aux besoins de la populationoffre aux besoins de la population
ComplexitComplexitéé des parcours de soinsdes parcours de soins
Coordination des soinsCoordination des soins
HAD et prises en charges ambulatoiresHAD et prises en charges ambulatoires

Permanence des soins partagPermanence des soins partagéée entre public et prive entre public et privéé
Missions service public assurMissions service public assuréées par tous les ES (y es par tous les ES (y 
compris CHT et GCS)compris CHT et GCS)⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒⇒ contrat ARScontrat ARS

Obligatoires pour EPS, privObligatoires pour EPS, privéés PSPH et CRLCCs PSPH et CRLCC
Volontariat pour Volontariat pour éétablissements privtablissements privééss

RRéépartition des missions de service publicpartition des missions de service public
DDééfinition de lfinition de l’’organisation territoriale /SROSorganisation territoriale /SROS
Inscription dans les CPOMInscription dans les CPOM
DDéésignation possible par lsignation possible par l’’ARS dARS d’’un ES si carenceun ES si carence

4242

Art 5  Conseil de 
surveillance

DDééfinition des orientations stratfinition des orientations stratéégiquesgiques

Fonctions de contrôleFonctions de contrôle

Composition: 3 collComposition: 3 collèèges ges éégauxgaux
Au plus 4 reprAu plus 4 repréésentants des collectivitsentants des collectivitéés s 
territoriales et de leurs groupementsterritoriales et de leurs groupements
Au plus 4 reprAu plus 4 repréésentants du personnel msentants du personnel méédical et dical et 
non mnon méédical (2/CME et 2/CTE)dical (2/CME et 2/CTE)
Au plus 4 personnalitAu plus 4 personnalitéés qualifis qualifiéées nommes nomméées par es par 
directeur ARS dont 2 reprdirecteur ARS dont 2 repréésentants des usagerssentants des usagers
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Art 5 Conseil de surveillance

PrPréésident sident éélu par les membres des colllu par les membres des collèèges 1 et 3 oges 1 et 3 oùù
àà ddééfaut dfaut déésignsignéé par le ministre de la santpar le ministre de la santéé
Directeur gDirecteur géénnééral ARSral ARS

Assiste (ou son reprAssiste (ou son repréésentant) avec voix sentant) avec voix 
consultativeconsultative
Peut inscrire question Peut inscrire question àà ll’’ODJODJ

Directeur caisse AM dDirecteur caisse AM déésignsignéé par directeur ARS par directeur ARS 
assiste avec voix consultativeassiste avec voix consultative

Rapport annuel sur lRapport annuel sur l’’activitactivitéé et efficience de et efficience de 
ll’é’établissement/objectifs dtablissement/objectifs dééterminterminéés dans s dans 
schschééma rma réégional de santgional de santéé et sur les prescriptions et sur les prescriptions 
ddéélivrlivréées en son sein.es en son sein.

Directeur UFR mDirecteur UFR méédicale dans les CHU assiste avec dicale dans les CHU assiste avec 
voix consultativevoix consultative

4444

Art 6 Directeur

Renforcement des pouvoirs et autonomie des Renforcement des pouvoirs et autonomie des 
directeursdirecteurs
Assouplissement et diversification des Assouplissement et diversification des 
conditions de recrutementconditions de recrutement

OuvertureOuverture
�� Personnels dPersonnels d’’autres fonctions publiquesautres fonctions publiques
�� Personnes issues du privPersonnes issues du privéé
�� MMéédecins ayant ddecins ayant dééveloppveloppéé des capacitdes capacitéés de gestion s de gestion 

ou managementou management
PossibilitPossibilitéé de recrutement par voie contractuellede recrutement par voie contractuelle
�� DDéérogation lrogation léégislative pour directeurs statutairesgislative pour directeurs statutaires
�� Directeur ARS Directeur ARS 

•• ddéécide du caractcide du caractèère statutaire ou contractuel du re statutaire ou contractuel du 
posteposte

•• Peut proposer de mettre fin aux fonctions du Peut proposer de mettre fin aux fonctions du 
directeurdirecteur

•• Fixe les objectifs servant de base Fixe les objectifs servant de base àà ll’é’évaluationvaluation
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Art 6 Directoire

Remplace CERemplace CE
CompCompéétences larges en matitences larges en matièère de gestionre de gestion
Equipe de direction : Cadres administratifs et Equipe de direction : Cadres administratifs et 
mméédicauxdicaux
Composition resserrComposition resserrééee
PrPréésident de CME : vice prsident de CME : vice préésident du directoiresident du directoire

4646

Art 8 Organisation interne des ES

Directeur dDirecteur dééfinit lfinit l’’organisation de lorganisation de l’’ES en pôles dES en pôles d’’activitactivitéé
conformconforméément au projet mment au projet méédical dical 

(sauf si effectif m(sauf si effectif méédical ne le justifie pas avec accord directeur dical ne le justifie pas avec accord directeur 
ARS)ARS)

Chef de pôle nommChef de pôle nomméé pour 3 ans/directeur pour 3 ans/directeur 

apraprèès avis s avis pdtpdt CME (renouvellement possible)CME (renouvellement possible)
Avis Avis pdtpdt UFR dans les CH ayant passUFR dans les CH ayant passéé convention avec une convention avec une 
universituniversitéé
Signature contrat de pôle avec objectifs et moyensSignature contrat de pôle avec objectifs et moyens
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Art 8 Organisation interne des ES

Chef de pôleChef de pôle

Organise avec Organise avec ééquipes soignantes, administratives quipes soignantes, administratives 
le fonctionnement du pôle et lle fonctionnement du pôle et l’’affectation des affectation des 
ressources humaines ressources humaines 
�� dans le respect de la ddans le respect de la dééontologie de chaque praticienontologie de chaque praticien
�� et des missions et responsabilitet des missions et responsabilitéés des structures s des structures 

prpréévues par le projet de pôlevues par le projet de pôle
AutoritAutoritéé fonctionnelle sur les personnelsfonctionnelle sur les personnels
Peut proposer au directeur pour nomination un ou Peut proposer au directeur pour nomination un ou 
plusieurs collaborateurs pour lplusieurs collaborateurs pour l’’assisterassister
PossibilitPossibilitéé dd’’intintééresser financiresser financièèrement les agents rement les agents 
du pôle aux rdu pôle aux réésultats du pôlesultats du pôle

4848

Art 10 Praticiens
Un nouveau statut contractuel Un nouveau statut contractuel 

destindestinéé àà renforcer lrenforcer l’’attractivitattractivitéé de lde l’’hôpital public pour hôpital public pour 
les mles méédecins decins 
et et àà offrir de nouvelles perspectives doffrir de nouvelles perspectives d’’exercice et de exercice et de 
rréémunmunéération aux praticiens dration aux praticiens déésireux de ssireux de s’’impliquer impliquer 
activement dans la vie de lactivement dans la vie de l’’hôpital.hôpital.

En pratique, les rEn pratique, les réémunmunéérations seront modulrations seront moduléées sur la es sur la 
base dbase d’’objectifs et dobjectifs et d’’engagements individuels du engagements individuels du 
praticien, notamment dpraticien, notamment d’’activitactivitéé. . 
La rLa réémunmunéération du praticien comportera une part ration du praticien comportera une part 
fixe, et une part variable en fonction du degrfixe, et une part variable en fonction du degréé de de 
rrééalisation des objectifs dalisation des objectifs dééfinis chaque annfinis chaque annéée, avec e, avec 
une large amplitude de variation individuelleune large amplitude de variation individuelle
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Art 10 Praticiens

Ouverts aux PH titulaires dans le cadre dOuverts aux PH titulaires dans le cadre d’’un un 
ddéétachement limittachement limitéé dans le tempsdans le temps

Puis pPuis péérennisation possible de lrennisation possible de l’’embauche/contrat de embauche/contrat de 
clinicienclinicien, pharmacien, odontologiste hospitalier, pharmacien, odontologiste hospitalier

PH titulaires qui ne peuvent ou ne souhaitent pas PH titulaires qui ne peuvent ou ne souhaitent pas 
accaccééder der àà ce nouveau contrat : mesures de ce nouveau contrat : mesures de 
modernisation par voie rmodernisation par voie rèèglementaire pour valoriser glementaire pour valoriser 
ll’’exercice de responsabilitexercice de responsabilitéés administratives, le s administratives, le 
pilotage des pôles et unitpilotage des pôles et unitéés fonctionnelless fonctionnelles

5050

Praticiens à diplôme hors 
union européenne

Il est prIl est préévu : vu : 
de porter de porter àà 3 fois au lieu de 2 fois3 fois au lieu de 2 fois la possibilitla possibilitéé
pour tous de se prpour tous de se préésenter aux senter aux éépreuves de preuves de 
vvéérification des connaissances et de solliciter rification des connaissances et de solliciter 
l'autorisation d'exercice, l'autorisation d'exercice, 
de demander aux chirurgiensde demander aux chirurgiens--dentistes et aux dentistes et aux 
sagessages--femmes de justifier de lfemmes de justifier de l’’exercice de exercice de 
fonctions hospitalifonctions hospitalièères. res. 
de de remplacer l'remplacer l'éépreuve anonymepreuve anonyme de vde véérification de rification de 
mamaîîtrise de la langue frantrise de la langue franççaise par une attestation aise par une attestation 
de niveau ou un diplôme produit au moment de de niveau ou un diplôme produit au moment de 
l'inscription l'inscription àà l'examen ou au concours. En effet, l'examen ou au concours. En effet, 
l'expl'expéérience montre que cette rience montre que cette éépreuve npreuve n’’est pas est pas 
adaptadaptéée. e. 
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Praticien contractuel

Nouveaux problNouveaux problèèmes ?mes ?
Paiement Paiement àà ll’’acte / salaireacte / salaire

FHF contre FHPFHF contre FHP
Chasse au PH !Chasse au PH !
�� Clause de non Clause de non --concurrenceconcurrence

Pour privPour privéé
�� salarisalariéé a un coa un coûût non pris en charge par AMt non pris en charge par AM
�� Participation Participation àà permanence des soins : rupture de contratpermanence des soins : rupture de contrat

5252

Favoriser coopérations 
entre ES

2 modalit2 modalitééss
CommunautCommunautéé hospitalihospitalièère de territoire (CHT)re de territoire (CHT)
�� Mode de coopMode de coopéération privilration priviléégigiéé entre EPSentre EPS

Groupement de coopGroupement de coopéération sanitaire (GCS)ration sanitaire (GCS)
�� Mode de coopMode de coopéération privilration priviléégigiéé entre ES publics et priventre ES publics et privéés ou s ou 

coopcoopéérations avec professionnels de santrations avec professionnels de santéé liblibééraux ou le raux ou le 
secteur msecteur méédicodico--socialsocial

Disparition des SIH dans un dDisparition des SIH dans un déélai de 3 ans lai de 3 ans àà
compter de la parution de la loicompter de la parution de la loi
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Communautés hospitalières de 
territoire

Article 12 du projet de loiArticle 12 du projet de loi

5454

Définition

Les communautLes communautéés hospitalis hospitalièères de territoire, res de territoire, 
appelappeléées es àà devenir devenir la forme de droit commun de la forme de droit commun de 
coopcoopéérations entre rations entre éétablissements publics de santtablissements publics de santéé, , 
permettent permettent àà plusieurs de ces plusieurs de ces éétablissements de tablissements de 
mutualisermutualiser certaines certaines fonctions support et fonctions support et 
stratstratéégiquesgiques, afin d, afin d’’amamééliorer les complliorer les compléémentaritmentaritéés s 
et la ret la rééactivitactivitéé de lde l’’offre au niveau local. offre au niveau local. 
Ces communautCes communautéés sont un outil s sont un outil gradugraduéé et souple,et souple,
puisqupuisqu’’elles peuvent prendre plusieurs formes plus elles peuvent prendre plusieurs formes plus 
ou moins ou moins intintéégrgrééeses. . 
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La communautLa communautéé hospitalihospitalièère de territoire permet re de territoire permet àà
plusieurs plusieurs éétablissements publics de se ftablissements publics de se fééddéérer pour rer pour 
mettre en commun des ressources, dans une mettre en commun des ressources, dans une logique de logique de 
ddéélléégation de compgation de compéétences, tences, àà ll’’instar des dinstar des déélléégations gations 
mises en place au sein des communautmises en place au sein des communautéés de s de 
communes. communes. 
Elle permet Elle permet éégalement galement àà un un éétablissement public tablissement public 
existant de crexistant de crééer des er des «« filiales filiales »» en accordant une en accordant une 
autonomie juridique et financiautonomie juridique et financièère re àà certains de ses certains de ses 
sites. sites. 
Une communautUne communautéé dd’é’établissement peut être crtablissement peut être créééée e 

àà ll’’initiative de ses membres initiative de ses membres 
ou par le directeur gou par le directeur géénnééral de lral de l’’agence ragence réégional de gional de 
santsantéé. . 

5656

Il existe deux modalitIl existe deux modalitéés ds d’’organisation des CHT afin organisation des CHT afin 
de sde s’’adapter aux diffadapter aux difféérents contextes territoriaux rents contextes territoriaux 

La CHT La CHT «« tête de rtête de rééseau seau »» ou fou fééddéérativerative : : 
�� ll’’un des un des éétablissements prtablissements prééexistants assure le rôle existants assure le rôle 

dd’é’établissement sitablissement sièège. la CHT dge. la CHT dééfinit une stratfinit une stratéégie gie 
commune et mutualise des compcommune et mutualise des compéétences (ressources tences (ressources 
humaines, programme dhumaines, programme d’’investissements lourds, investissements lourds, 
systsystèèmes dmes d’’information...). information...). 

La CHT intLa CHT intéégrgrééee ::
�� les les éétablissements prtablissements prééexistants confient existants confient àà la CHT la CHT 

ll’’ensemble de leurs compensemble de leurs compéétences et deviennent les tences et deviennent les 
diffdifféérents sites de la communautrents sites de la communautéé hospitalihospitalièère de re de 
territoire intterritoire intéégrgréée ; ils conservent ne ; ils conservent nééanmoins des anmoins des 
instances consultatives, instances consultatives, àà la diffla difféérence de la fusion rence de la fusion 
simple prsimple préévue vue àà ll’’article L. 6131article L. 6131--1 1 àà L. 6131L. 6131--3. 3. 
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La communautLa communautéé hospitalihospitalièère de territoire fre de territoire fééddéérative rative 
ss’’appuie sur appuie sur un un éétablissement sitablissement sièègege

qui dqui dééfinit un finit un projet stratprojet stratéégique et mgique et méédical dical 
communcommun,,
en lien avec les CME des en lien avec les CME des éétablissements tablissements 
associassociéés, s, 
et det déétermine la politique d'investissement. termine la politique d'investissement. 

Les Les éétablissements membres restent tablissements membres restent autonomes autonomes 
juridiquement et financijuridiquement et financièèrementrement mais doivent mais doivent 
ss’’inscrire dans le projet stratinscrire dans le projet stratéégique commun. gique commun. 
Dans ce cadre, les Dans ce cadre, les éétablissements membres peuvent tablissements membres peuvent 
prpréévoir de voir de modifier la rmodifier la réépartition de leurs activitpartition de leurs activitééss. . 
Pour certains aspects de la gestion des Pour certains aspects de la gestion des 
éétablissements, le tablissements, le CPOM de lCPOM de l’é’établissement sitablissement sièège ge 
ss’’impose impose àà tous les membres de la CHTtous les membres de la CHT

5858

Convention constitutive de la CHT

Fixe la rFixe la réépartition des droits et obligations des partition des droits et obligations des 
éétablissements adhtablissements adhéérents et de la communautrents et de la communautéé, , 
notamment : notamment : 
La composition du conseil de surveillance, du La composition du conseil de surveillance, du 
directoire et des organes reprdirectoire et des organes repréésentatifs du personnel sentatifs du personnel 
de la CHTde la CHT qui comprennent chacun des reprqui comprennent chacun des repréésentants sentants 
des des éétablissements adhtablissements adhéérents ; rents ; 
Les modalitLes modalitéés de coops de coopéération et de mutualisationration et de mutualisation
entre les entre les éétablissements adhtablissements adhéérents et la rents et la 
communautcommunautéé hospitalihospitalièère de territoire en matire de territoire en matièère re 

�� de gestion et de mutualisation des ressources de gestion et de mutualisation des ressources 
humaines humaines 

�� et de gestion des systet de gestion des systèèmes dmes d’’information information 
hospitaliershospitaliers. . 
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Instances

La La commission mcommission méédicale ddicale d’é’établissementtablissement de la communautde la communautéé
hospitalihospitalièère de territoire est composre de territoire est composéé en partie de en partie de 
reprrepréésentants des personnels msentants des personnels méédicaux, dicaux, odontologiquesodontologiques et et 
pharmaceutiques des pharmaceutiques des éétablissements adhtablissements adhéérents. rents. 

Le Le comitcomitéé technique dtechnique d’é’établissementtablissement de la communautde la communautéé
hospitalihospitalièère de territoire est composre de territoire est composéé en partie de en partie de 
reprrepréésentants du personnel des sentants du personnel des éétablissements adhtablissements adhéérents. Un rents. Un 
comitcomitéé technique dtechnique d’é’établissement local se rtablissement local se rééunit dans les unit dans les 
éétablissements adhtablissements adhéérents. rents. 

6060

La CHT intégrée

est dotest dotéée e dd’’une direction unique.une direction unique.
Dans ce cas, lDans ce cas, l’’approbation de la convention approbation de la convention 
constitutive par le directeur gconstitutive par le directeur géénnééral de ral de 
ll’’agence ragence réégionale de santgionale de santéé entraentraîîne ne fusion fusion 
des des éétablissementstablissements concernconcernéés. s. 
La reprLa repréésentation du personnel non msentation du personnel non méédical dical 
est maintenue dans chaque est maintenue dans chaque éétablissement tablissement 
fusionnfusionnéé dans des conditions ddans des conditions dééterminterminéées es 
par voie rpar voie rééglementaire. glementaire. 
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6262

Art 13   GCS

CrCrééation ation àà ll’’initiative de ses membres ou initiative de ses membres ou 
par le directeur de lpar le directeur de l’’ARSARS
Comprend au moins 2 membres dont un Comprend au moins 2 membres dont un 
ESES
GCS de droit public ou privGCS de droit public ou privéé
2 types de GCS2 types de GCS

GCS de mise en commun de moyensGCS de mise en commun de moyens
GCS autorisGCS autoriséé àà exercer des activitexercer des activitéés de soins s de soins 
est un ES (si GCS de droit public = EPS)est un ES (si GCS de droit public = EPS)

CrCrééation dation d’’une convention constitutiveune convention constitutive
Signe CPOM avec ARSSigne CPOM avec ARS
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6464

Territoires de santé

Anciens secteurs sanitairesAnciens secteurs sanitaires
Nombre ?Nombre ?

Entre 150 et 300 selon maille retenue, pas de dEntre 150 et 300 selon maille retenue, pas de dééfinition finition 
officielleofficielle
�� ProximitProximitéé, recours, r, recours, rééfféérence. . .rence. . .

HHééttéérogrogéénnééititéé de taillede taille
40 < 50 000 habitants40 < 50 000 habitants
Lille, Nantes, Paris ouest, Marseille (1 300 000)Lille, Nantes, Paris ouest, Marseille (1 300 000)

De superficieDe superficie
10 < 100km2 Paris, Lyon10 < 100km2 Paris, Lyon
23 > 5000 km223 > 5000 km2
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Territoires de santé

DensitDensitéé de populationde population
72 < 50 72 < 50 habhab/km2/km2
23 > 1000 23 > 1000 habhab/km2/km2

SituationSituation
24 sans commune de plus de 10 000 24 sans commune de plus de 10 000 habhab
24 avec plus de 10 communes de plus de 10 000 24 avec plus de 10 communes de plus de 10 000 habhab

ContexteContexte
71 avec croissance d71 avec croissance déémographique nmographique néégative depuis 2000gative depuis 2000
21 , dans le sud et outre21 , dans le sud et outre--mer ont croissance de plus de mer ont croissance de plus de 
10% en 8 ans10% en 8 ans

6666

« l’homme ne va bien que là où il 
va tout entier »

BernanosBernanos
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Thesorimed

Mise au point janvier 2009 Mise au point janvier 2009 

Bertrand Decaudin

6868

Statut de la base

Principe acquis dPrincipe acquis d’’une base une base 
Publique (reconnaissance institutionnelle)Publique (reconnaissance institutionnelle)
IndIndéépendante (COE garant de cette indpendante (COE garant de cette indéépendance)pendance)
Gratuite (accGratuite (accèès web)s web)
ÀÀ visviséée premie premièèrement hospitalirement hospitalièèrere

Reconnaissance du statut de base publique par les Reconnaissance du statut de base publique par les 
tutellestutelles

GIE SIPS GIE SIPS �������� mamaîîtrise dtrise d’’ouvrage du futur pouvrage du futur portail ministortail ministéérielriel
Convention signConvention signéée le 11 de le 11 déécembre 2008cembre 2008
�� www.medicfrance.sante.gouv.frwww.medicfrance.sante.gouv.fr
�� www.portailmedicaments.sante.gouv.frwww.portailmedicaments.sante.gouv.fr
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Engagement du Synprefh

ComitComitéé dd’’Orientation et dOrientation et d’’ExpertiseExpertise
3 repr3 repréésentants titulaires et 3 supplsentants titulaires et 3 supplééantsants
PrPréésidence du COEsidence du COE
6 r6 rééunions en 2008unions en 2008

ComitComitéé directeurdirecteur
PrPréésence du Prsence du Préésident du COE avec voix consultativesident du COE avec voix consultative
3 r3 rééunions en 2008unions en 2008

7070

Développement de la base

2008 2008 �������� AnnAnnéée de de de dééploiementploiement
Optimisation des procOptimisation des procééddéés de mise s de mise àà jour de la base jour de la base 
�� Moyens humains et informatiques Moyens humains et informatiques 

DDééploiement dploiement d’’un systun systèème AQ optimisme AQ optimiséé
�� Validation interne et externeValidation interne et externe

Mise en ligne du site WebMise en ligne du site Web
Collaborations institutionnelles et techniquesCollaborations institutionnelles et techniques
�� AFSSaPSAFSSaPS, Haute Autorit, Haute Autoritéé de Santde Santéé
�� StabilisStabilis, ETSAD, , ETSAD, EuropharmatEuropharmat
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Perspectives pour 2009

InvestissementsInvestissements
Informations gInformations géérréées par la basees par la base
�� DDééveloppement de nouveaux modules (mveloppement de nouveaux modules (méédicaments & dm)dicaments & dm)

Intranet pour les Intranet pour les éétablissements de santtablissements de santéé

OrientationsOrientations
Ouverture sur la ville (pharmacie et mOuverture sur la ville (pharmacie et méédecine)decine)
Mise en place dMise en place d’’un lien direct entre le GIE et les un lien direct entre le GIE et les 
utilisateursutilisateurs

7272

Perspectives pour 2009

DDééveloppementsveloppements
Mise Mise àà jour en temps rjour en temps rééel de la baseel de la base
�� Minimum une Minimum une MMààJJ par semainepar semaine

Mise en ligne de la V2 du site webMise en ligne de la V2 du site web
�� Optimisation de lOptimisation de l’’ergonomieergonomie
�� Nouvelles fonctionnalitNouvelles fonctionnalitééss

Portail ministPortail ministéériel Produits de Santriel Produits de Santéé
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Nouveau site Web

7474

Nouveau site Web
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Retraite des PH

Pascale AVOTPascale AVOT
Xavier BARBAUTXavier BARBAUT

7676

Les différents régimes

régime obligatoire 
(niveau 1) régime de base =

régime général 
de la Sécurité sociale

régime obligatoire 
(niveau 2) = 

retraite complémentaire 
IRCANTEC

régime optionnel 
« surcomplémentaire »

(niveau 3) facultatif et selon 
le choix de l’intéressé, 
fiscalement déductible 

(Préfon…)

La retraite
est constituée à partir de cotisations (salarié/employeur)

(principe de la répartition fondé sur la solidarité)
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Régime général

SECURITE SOCIALE SECURITE SOCIALE 

A partir de 60 ans (âge lA partir de 60 ans (âge léégal de la retraite)gal de la retraite)

Au plus tard Au plus tard àà 65 ans voire 70 ans65 ans voire 70 ans

A taux plein si 160 trimestres de cotisations A taux plein si 160 trimestres de cotisations 
actuellement, mais augmentation progressive pour actuellement, mais augmentation progressive pour 
atteindre en 2012 164 trimestresatteindre en 2012 164 trimestres

A taux plein A taux plein àà 65 ans65 ans

MinorMinoréé selon le nombre de trimestres manquantsselon le nombre de trimestres manquants

En rEn rééalitalitéé, le montant atteint 44% du plafond (modalit, le montant atteint 44% du plafond (modalitéés s 
de calcul en vigueur), soit en 2008de calcul en vigueur), soit en 2008 ::

1 220 1 220 €€ par moispar mois

7878

Retraite complémentaire

IRCANTECIRCANTEC

Majeure partie de la pension retraite du PHMajeure partie de la pension retraite du PH

A taux plein A taux plein àà 65 ans65 ans

Mais dMais dèès 60 ans, si 160 trimestres (en 2008) totaliss 60 ans, si 160 trimestres (en 2008) totaliséés s 
auprauprèès du rs du réégime de la Sgime de la Séécuritcuritéé sociale. Sinon sociale. Sinon 
minoration dminoration dééfinitive par un coefficient selon lfinitive par un coefficient selon l’’âge et le âge et le 
nombre de trimestresnombre de trimestres

CalculCalculéée e àà partir de lpartir de l’’assiette de cotisationassiette de cotisation
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Retraite complémentaire

IRCANTECIRCANTEC

Assiette de cotisationAssiette de cotisation = r= réémunmunéération brute + toutes les ration brute + toutes les 
indemnitindemnitéés s (suj(sujéétion + temps additionnel + jury de concours tion + temps additionnel + jury de concours 
+ formation et enseignement) pour les PH plein temps + formation et enseignement) pour les PH plein temps 
titulaires, PHC, PACtitulaires, PHC, PAC

2/3 pour PH temps partiel, PHA, PC temps partiel ou PH 2/3 pour PH temps partiel, PHA, PC temps partiel ou PH 
avec activitavec activitéé liblibééralerale

hors prime dhors prime d’’engagement de service public,engagement de service public,

prime prime multimulti--éétablissementtablissement, astreintes, prime de, astreintes, prime de

recrutement prioritairerecrutement prioritaire

8080

Retraite complémentaire
IRCANTECIRCANTEC

LL’’assiette de cotisations est divisassiette de cotisations est diviséée en 2 e en 2 
tranches :tranches :
�� tranche Atranche A : fraction inf: fraction inféérieure ou rieure ou éégale au gale au 

plafond de la Splafond de la Séécuritcuritéé sociale (2 859 sociale (2 859 €€ en en 
2009)2009)

�� tranche Btranche B : fraction de l: fraction de l’’assiette au dessus assiette au dessus 
de ce plafondde ce plafond

17.5 %17.5 %5.63 %5.63 %TotalTotal
11.55 %11.55 %3.38 %3.38 %EmployeurEmployeur
5.95 %5.95 %2.25 %2.25 %SalariSalariéé
Tranche BTranche BTranche ATranche A
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100% 80% 50%

A A A

B

Temps de travail

- 30%

Points IRCANTEC

- 75%
B

Effet de "Tranche"Effet de "Tranche"

8282

Retraite complémentaire

IRCANTEC IRCANTEC 

En rEn rééalitalitéé, les cotisations sont pr, les cotisations sont préélevlevéées sur es sur 
125 % de l125 % de l’’assiette mais les points sont calculassiette mais les points sont calculéés s 
sur 100 %.sur 100 %.
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Retraite complémentaire

IRCANTECIRCANTEC

Calcul des points retraiteCalcul des points retraite = assiette de = assiette de 
cotisation x taux thcotisation x taux thééoriques de cotisation oriques de cotisation 
/salaire de r/salaire de rééfféérencerence

Salaire de rSalaire de rééfféérencerence = prix d= prix d’’achat dachat d’’un point un point 
retraiteretraite

(2, 896(2, 896€€ au 1au 1erer janvier 2008)janvier 2008)

Valeur de serviceValeur de service = valeur du point (0,43751= valeur du point (0,43751€€
au 1au 1erer janvier 2008) au moment de la retraitejanvier 2008) au moment de la retraite

Taux de rendementTaux de rendement : valeur de service/salaire : valeur de service/salaire 
de rde rééfféérence (12,09%)rence (12,09%)

8484

Retraite complémentaire

IRCANTECIRCANTEC

Montant brut annuel de la retraite Montant brut annuel de la retraite 
IRCANTEC =nombre de IRCANTEC =nombre de 
points(actuellement 80 points(actuellement 80 àà 90 000 90 000 
points) X valeur de service au moment points) X valeur de service au moment 
du versement de la retraitedu versement de la retraite
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Simulation retraite au 
01/01/2009

4 204€3 000 €
« longue »
(retraite à
65 ans)

3 647€2 427 €

1 220 €7 294€

« courte »
(retraite à
60 ans)

Retraite
Brute
totale

Retraite
IRCANTEC

Retraite
Sécurité
Sociale

Salaire
13e
éch

Carrière

8686

Au total

RRetraite etraite àà 65 ans65 ans sans garde :58 % du salaire sans garde :58 % du salaire 
brut 13brut 13ee ééchelonchelon

RRetraite etraite àà 60 ans60 ans sans garde :5o % du salaire sans garde :5o % du salaire 
brut 13brut 13ee ééchelonchelon
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Remarques

Retraite servie < objectifs Retraite servie < objectifs 
gouvernementaux(Loi Fillon) : 66 % du dernier gouvernementaux(Loi Fillon) : 66 % du dernier 
salaire (75 % pour la fonction publique)salaire (75 % pour la fonction publique)

160 trimestres (voire plus) difficiles 160 trimestres (voire plus) difficiles àà obtenirobtenir

InInéégalitgalitéés selon le statut (plein temps ou temps s selon le statut (plein temps ou temps 
partiel)partiel)

Assiette de cotisation incomplAssiette de cotisation incomplèète (astreintes, te (astreintes, 
indemnitindemnitéé de service publicde service public……))

8888

Réforme IRCANTEC 09/2008

POURQUOI?POURQUOI?
Prestations servies > cotisations encaissPrestations servies > cotisations encaisséées es 
�� A partir de 2020 A partir de 2020 
�� Et cessation de paiement en 2040 (2 volets : gouvernance et Et cessation de paiement en 2040 (2 volets : gouvernance et 

financier)financier)

2 leviers : 2 leviers : 
�� Le salaire de rLe salaire de rééfféérencerence
�� Le taux de cotisationLe taux de cotisation



45

8989

Modifications

Valeur de service inchangValeur de service inchangééee

Prix dPrix d’’achat du point augmente de: achat du point augmente de: 
(2,9 (2,9 €……€……4,5 4,5 €€ en 2015)en 2015)

Taux de cotisation augmente:Taux de cotisation augmente:
4,50 %4,50 % àà 5,6% pour la tranche A5,6% pour la tranche A

14% 14% àà 15,6% pour la tranche B15,6% pour la tranche B

9090

Impact sur la retraite

Age en Age en 
20082008

Pension de Pension de 
retraiteretraite

mensuelle mensuelle àà 65 65 
ans                 ans                 

(SS + (SS + IrcantecIrcantec) ) 

%%

dernier dernier 
revenurevenu

((1313ee echech + + 
ISPE)ISPE)

Baisse de Baisse de 
retraiteretraite

(par  rapport (par  rapport àà
2008)2008)

30 ans30 ans 2 800 2 800 €€ 36%36% --34%34%

40 ans40 ans 3 085 3 085 €€ 40%40% --27%27%

50 ans50 ans 3 455 3 455 €€ 44%44% --18%18%

60 ans60 ans 3 950 3 950 €€ 51%51% --6%6%

65 ans 65 ans 
(retrait(retraitéé
en en 
2008)2008)

4 220 4 220 €€ 54%54% Droits acquis Droits acquis 
non modifinon modifiééss
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Conséquences

Baisse des pensions retraite dBaisse des pensions retraite d’’environ 30%environ 30%

Rupture du contrat social liRupture du contrat social liéé au statut de PHau statut de PH

Perte dPerte d’’attractivitattractivitéé pour la carripour la carrièère de PHre de PH

RappelsRappels
DurDuréée moyenne de cotisation IRCANTEC = 8,8 ans, mais e moyenne de cotisation IRCANTEC = 8,8 ans, mais 
pour un PH = 30 pour un PH = 30 àà 35 ans35 ans

Un seul reprUn seul repréésentant de PH au CA de lsentant de PH au CA de l’’IRCANTECIRCANTEC

9292

Propositions du 
gouvernement

Elargissement de lElargissement de l’’assiette de cotisations avec assiette de cotisations avec 
toutes les primes (service public, toutes les primes (service public, multimulti--
éétablissementtablissement, chefferie de pôle, chefferie de pôle……))

Elargissement de lElargissement de l’’assiette pour les temps assiette pour les temps 
partiels de 66% partiels de 66% àà 70%70%

Augmentation de rAugmentation de réémunmunéération pour les PH ration pour les PH àà
temps partieltemps partiel

mesure dmesure dééjjàà actactéée mais non applique mais non appliquéée(!)e(!)
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Propositions du 
gouvernement

AssujetissementAssujetissement des astreintes dans la limite des astreintes dans la limite 
de 4500 par ande 4500 par an

( ce qui a ( ce qui a ééttéé actactéé en Juillet 2007)en Juillet 2007)

SurcôteSurcôte en points en points 
2,5% chaque ann2,5% chaque annéée apre aprèès 60 ans si on a le s 60 ans si on a le nbnb de de 
trimestres requistrimestres requis
3% apr3% aprèès 65 anss 65 ans
�� Duperie totale car le nombre de trimestres obligatoire Duperie totale car le nombre de trimestres obligatoire 

augmenteaugmente

Application ce ces mesures en 2010Application ce ces mesures en 2010
(rien en 2009)(rien en 2009)

9494

Propositions de l’INPH

La situation de lLa situation de l’’IRCANTECIRCANTEC nn’é’étant pas alarmante, tant pas alarmante, 
pourquoi avoir prpourquoi avoir préécipitcipitéé les dles déécisions, sans cisions, sans 
envisager notamment les propositions de la Caisse envisager notamment les propositions de la Caisse 
des Ddes Déépôts et des Consignations ?pôts et des Consignations ?

Maintien  dMaintien  d’’un taux de remplacement de 75%un taux de remplacement de 75%
�� Augmentation des cotisations de 1351 Augmentation des cotisations de 1351 €€/an/an

•• Soit 38 Soit 38 €€ mensuel pour le PHmensuel pour le PH
•• Soit 74 Soit 74 €€ mensuel pour lmensuel pour l’é’établissementtablissement

Objectif : maintenir 80 000 points hors gardesObjectif : maintenir 80 000 points hors gardes
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Propositions de l’INPH

IntIntéégration de toutes les astreintes (forfait + gration de toutes les astreintes (forfait + 
appels courts) dappels courts) dèès le 1s le 1erer euro, dans leuro, dans l’’assiette de assiette de 
cotisation.cotisation.

Inclusion de toutes les primes dans lInclusion de toutes les primes dans l’’assiette, assiette, 
(exercice public + 6% pour notre retraite)(exercice public + 6% pour notre retraite)

SurcoteSurcote pour travail pour travail àà partir de 60 ans, MAIS sans partir de 60 ans, MAIS sans 
exigence des 160 trimestres.exigence des 160 trimestres.

9696

Propositions de l’INPH

Sur volontariat :Sur volontariat :

CrCrééation dation d’’un troisiun troisièème niveau de cotisation,  me niveau de cotisation,  sursur--
complcompléémentairementaire au sein de lau sein de l’’IRCANTECIRCANTEC, solide et , solide et 
fiable abondfiable abondéée par le par l’’hhôpital,ôpital, garantie par lgarantie par l’’ ÉÉtat, ou tat, ou 
rachat volontaire de points IRCANTEC (CET). rachat volontaire de points IRCANTEC (CET). 

Transformation de RTT en points retraiteTransformation de RTT en points retraite

Plan Plan éépargne temps retraite salariale : PETRS ou pargne temps retraite salariale : PETRS ou 
PERCO.PERCO.
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Propositions de l’INPH

Mesures dMesures d’é’équitquitéé pour les PH pour les PH àà temps partiel temps partiel 
((éélargissement de llargissement de l’’assiette IRCANTEC de 66% assiette IRCANTEC de 66% àà
100%, 100%, proratisationproratisation en tranche A et B).en tranche A et B).

ProratisationProratisation en tranche A et B pour les PH en tranche A et B pour les PH àà
temps rtemps rééduitduit

9898

Négociations avec le ministère

Réunion entre les intersyndicales de PH et 
ministères de la santé et des finances du 1er et 9 
octobre 2008

Négociations????

Grève le 16 et 17 Octobre
Massivement suivie

Et alors?
Et ensuite?
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Remerciements…

…… àà Jean GARRIC (SNPHAR, dJean GARRIC (SNPHAR, dééllééguguéé ggéénnééral ral 
INPH), pour le prêt de ses diapositives !INPH), pour le prêt de ses diapositives !

100100

Livre blanc de la pharmacie 
hospitalière

Groupe de travail
Education thérapeutique
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Composition

JOBARD Eric CH Saint-Brieuc SAINT-BRIEUC
BEZEL Chloë Hôpital local du Vigan LE VIGAN
BERTHET Françoise Hôpitaux de Saint-Maurice SAINT-MAURICE
DEVELAY-RAMBOURG Armelle CHU Caremeau NIMES
POLLET Claire E.P.S.M. Lille-Métropole ARMENTIERES
BROUSSARD-PERRIN Elisabeth Centre Hospitalier de la Tour BlanISSOUDUN
TISSOT Edgar Centre Hospitalier Spécialisé NOVILLARS
CHARPIAT Bruno Hôpital de la Croix Rousse LYON
ALIZON Brigitte CHS La Chartreuse DIJON

102102

Difficultés

Quelle plus value/documents existants (HAS Quelle plus value/documents existants (HAS 
notamment)notamment)

NNéécessitcessitéé dd’’une formation spune formation spéécifique de qualitcifique de qualitéé

Quelle forme et quel contenu ?Quelle forme et quel contenu ?
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Objectifs

RRéédaction ddaction d’’une fiche de pratique professionnelleune fiche de pratique professionnelle
Proposer des outils pProposer des outils péédagogiques et des moyens dagogiques et des moyens 
dd’é’évaluationvaluation
Faire partager des expFaire partager des expéériences de collriences de collèègues sur lgues sur l’’ETET

Communiquer auprCommuniquer auprèès des autorits des autoritéés de tutelle sur la s de tutelle sur la 
VA du pharmacien dans lVA du pharmacien dans l’’ETET

Le pharmacien doit prendre toute sa place dans cette Le pharmacien doit prendre toute sa place dans cette 
discipline discipline 

104104

Calendrier

11èère rre rééunion tunion tééllééphonique en janvierphonique en janvier
RRéépartition des tâchespartition des tâches
Version martyre pour 1er marsVersion martyre pour 1er mars
Finaliser la FPP pour Finaliser la FPP pour HopipharmHopipharm



53

105105

Thèmes de la FPP 

DDééfinitionfinition
LLéégislation et rgislation et rééglementationglementation
Position syndicale et objectifs pour la professionPosition syndicale et objectifs pour la profession
Formation initiale et continueFormation initiale et continue
Recommandations HAS Recommandations HAS 
Rapport Rapport SaoultSaoult et et CharbonnelCharbonnel
Outils professionnels pharmaceutiques en ETOutils professionnels pharmaceutiques en ET
DDéémarches existantes en Francemarches existantes en France
EducationEducation ththéérapeutique dans les autres paysrapeutique dans les autres pays
BibliographieBibliographie

106106

Livre blanc de la pharmacie 
hospitalière

Groupe de travail
EHPAD
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Composition

ARMAND Sophie EHPAD Territoire de Belfort
BLANC Olivier CH Saint Jean d'Angely
BONATOUT Michèle CH Uzes
DIEU Bernard CHU Rouen
Espagne Monique EHPAD Montoldre
FIABANE Edwige HL de Vitteaux
LE BOT Mariannick CHU Brest
TAILLEFER Catherine H des Portes de Camargue

108108

EHPAD

Permanence des soinsPermanence des soins
PrPréésence du pharmaciensence du pharmacien
RemplacementRemplacement
AstreinteAstreinte

InformatisationInformatisation
Circuit des produits pharmaceutiquesCircuit des produits pharmaceutiques
PrPrééparation des doses paration des doses àà administreradministrer
AutomatisationAutomatisation
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EHPAD

RRééfféérencementrencement
COMEDIMSCOMEDIMS
AgrAgréément/statut des produits (RH)ment/statut des produits (RH)
Financement (T2A)Financement (T2A)

CoopCoopéérationration
CommunautCommunautéé HospitaliHospitalièère de Territoirere de Territoire
Groupement de CoopGroupement de Coopéération Sanitaireration Sanitaire
OfficinauxOfficinaux

110110

EHPAD

HOPIPHARMHOPIPHARM
DocumentationDocumentation
�� TextesTextes
�� ExpExpéériences hospitaliriences hospitalièèresres

Table rondeTable ronde
�� Pharmaciens hospitaliersPharmaciens hospitaliers
�� OfficinauxOfficinaux
�� MMéédecins coordonnateursdecins coordonnateurs
�� DirecteursDirecteurs
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Livre blanc de la pharmacie 
hospitalière

Groupe de travail
Permanence pharmaceutique

112112

Composition

Isabelle Bruc, CH PonteilsIsabelle Bruc, CH Ponteils
Christine Christine DescampeauxDescampeaux, CH , CH CherbourgCherbourg--OctevilleOcteville
Benjamin Benjamin BarinBarin, CH Nantes, vice, CH Nantes, vice--prpréésident FNSIPsident FNSIP
MarieMarie--HHééllèène Guignard, CHU Dijonne Guignard, CHU Dijon
Pascal Maire, Hospices Civils de Lyon Pascal Maire, Hospices Civils de Lyon 
Xavier Xavier BarbautBarbaut, CH Beaune, CH Beaune
JeanJean--Louis Louis VailleauVailleau, CHS Chartreuse Dijon, CHS Chartreuse Dijon



57

113113

Objectifs

PremiPremièère rre rééunion le 7 janvierunion le 7 janvier

lister les probllister les problèèmes limes liéés s àà la permanence la permanence 
pharmaceutique, selon les modes dpharmaceutique, selon les modes d’’exercice de exercice de 
chacun des membres du groupe chacun des membres du groupe 

prprééparer un socle minimal, rparer un socle minimal, rééglementaire et liglementaire et liéé aux aux 
activitactivitééss

114114

« Invariants »

la la «« permanence des produitspermanence des produits »»
le type dle type d’é’établissement et les activittablissement et les activitééss
les activitles activitéés de la PUIs de la PUI
ll’’organisation de la PUIorganisation de la PUI
les les ééllééments statutaires et la rments statutaires et la rééglementation glementation 
relative aux PUI, relative aux PUI, ééllééments communs ments communs àà tous.tous.
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Produits - validation

ProblProblèème des me des ééquivalences : comitquivalences : comitéé rréégional du gional du 
mméédicamentdicament
ProblProblèème du transfert des patients entre me du transfert des patients entre 
éétablissements : tablissements : éélaboration dlaboration d’’une procune procéédure dure 
nationale ? Problnationale ? Problèème des produits hors GHSme des produits hors GHS
AntidotesAntidotes

QuidQuid de la validation de la validation «« àà distancedistance »»
Gestion des ordonnances le weekGestion des ordonnances le week--endend

116116

Permanence pharmaceutique

Lorsque lLorsque l’’effectif deffectif d’’une PUI ne le permet pasune PUI ne le permet pas
Pistes statutaires :Pistes statutaires :

Corps de remplaCorps de remplaççant (INPH)ant (INPH)
Remplacement par des internes (Remplacement par des internes (-->biologie)>biologie)
ARH Pays de LoireARH Pays de Loire

Rôle des prRôle des prééparateursparateurs
PlacPlacéés sous le contrôle effectif des pharmacienss sous le contrôle effectif des pharmaciens
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EUNetPas

RRééseau Europseau Europééen pour en pour 
amamééliorer la sliorer la séécuritcuritéé des des 

patientspatients

Anne-Marie Liebbe

118118

…et la coordination au niveau européen: EUNetPaS

EUNetPaS : Un rEUNetPaS : Un rééseau europseau europééen pour amen pour amééliorer liorer 

la sla séécuritcuritéé des patientsdes patients

une plateforme europune plateforme europééenne de collaboration entre:enne de collaboration entre:
-- Etats Membres Etats Membres 
-- Organisations Internationales Organisations Internationales 
-- partenaires intpartenaires intééressresséés par la ss par la séécuritcuritéé du patient du patient 

(d(déécideurs, professionnels de santcideurs, professionnels de santéé, patients, chercheurs , patients, chercheurs ……))
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Coordination au niveau Européen

EUNetPaSEUNetPaS : Un r: Un rééseau europseau europééen pour amen pour amééliorer la liorer la 
sséécuritcuritéé des patientsdes patients
une plateforme europune plateforme europééenne de collaboration entre :enne de collaboration entre :

Etats Membres Etats Membres 
Organisations Internationales Organisations Internationales 
partenaires intpartenaires intééressresséés par la ss par la séécuritcuritéé du patient du patient 
(d(déécideurs, professionnels de santcideurs, professionnels de santéé, patients, chercheurs , patients, chercheurs 
……))

120120

Le réseau

BILAN
DEVELOPEMENT DE CONCEPTS
STRATEGIES D’INTERVENTION

ETUDES PILOTES
dans

cinq domaines

EUNetPaS, 27 EM
Réseau intégré

Culture 
de Sécurité des soins

Education
&

Formation

Systèmes 
de déclaration 

et d’apprentissage

Erreurs
Médicamenteuses

Agence Exécutive de Santé
Publique

Groupe Madelin
Groupe sécurité du patient

Dissémination
Promotion
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Points de contact nationaux 
(NCP)

Partenaires du rPartenaires du rééseau EUNetPaSseau EUNetPaS
Organiser et mobiliser le rOrganiser et mobiliser le rééseau EUNetPaS au niveau seau EUNetPaS au niveau 
nationalnational
Liaison entre le rLiaison entre le rééseau europseau europééen et leur ren et leur rééseau seau 
nationalnational
DissDissééminer et collecter des donnminer et collecter des donnéées pour le res pour le rééseau seau 
europeuropééenen
Evaluer lEvaluer l’’impact du rimpact du rééseauseau

122122

WP4 : Objectives

Objective 6:Objective 6:

To identify good practices in reducing medicationTo identify good practices in reducing medication
errors in hospital, select a number of those anderrors in hospital, select a number of those and
implement them in hospitals (3 hospitals in each of theimplement them in hospitals (3 hospitals in each of the
10 participating member states)10 participating member states)

Objective 7:Objective 7:

To create a community with those hospitals toTo create a community with those hospitals to
exchange at the level of the health professionalsexchange at the level of the health professionals
directly involved in clinical caredirectly involved in clinical care
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WP4 : Partners involved

LEADERLEADER: : 
HOPE (HOPE (EuropEuropééanan federation of hospital)federation of hospital)

CORE GROUPCORE GROUP (6):(6):
AuticheAutiche, , BelgiqueBelgique, , FinlandeFinlande, EFN (, EFN (infirmiinfirmièèresres), PGEU ), PGEU 
((pharmacienspharmaciens))

PILOT ENGAGEMENTPILOT ENGAGEMENT (10): (10): 
Lituanie, Danemark, Pays Bas, France, Portugal, GrLituanie, Danemark, Pays Bas, France, Portugal, Grèèce, Irlandece, Irlande

124124

WP4 français

HASHAS
DHOSDHOS
Conseil de lConseil de l’’ordreordre
AfssapsAfssaps
CNAMTSCNAMTS
Collectif Collectif europeeurope et met méédicamentdicament
Etablissements de santEtablissements de santéé
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WP4 : missions

RecensementRecensement et et sséélectionlection des des bonnesbonnes
pratiquespratiques

CouvrirCouvrir les les diffdifféérentesrentes éétapestapes de la prise en de la prise en 
chargecharge
Implication des Implication des diffdifféérentsrents professionnelsprofessionnels de de 
santsantéé
FaisabilitFaisabilitéé
�� TransposabilitTransposabilitéé dansdans les les EtatsEtats membresmembres
�� Simple, Simple, peupeu couteusecouteuse, facile , facile àà mettremettre en oeuvreen oeuvre

Transformations des Transformations des bonnesbonnes pratiquespratiques
en en outilsoutils ((mmééthodethode))
Selection des Selection des hôpitauxhôpitaux participantsparticipants
Organisation des testsOrganisation des tests

126126

Les bonnes pratiques 
sélectionnées

Port dPort d’’un gilet jaune pour un gilet jaune pour ééviter dviter d’’être dêtre déérangrangéé
pendant la prpendant la prééparation des mparation des méédicaments dans dicaments dans 
ll’’unitunitéé (DK)(DK)
«« RRééconciliation conciliation »» des mdes méédicaments dicaments àà la sortie et la sortie et àà
ll’’entrentréée des patients (DK)e des patients (DK)
SSéécuritcuritéé mméédicamenteuse pour une meilleure dicamenteuse pour une meilleure 
qualitqualitéé de vie chez les personnes âgde vie chez les personnes âgéées (Sues (Suèède)de)

information information ééducation thducation théérapeutique rapeutique 
RRééduction des prescriptions dduction des prescriptions d’’hypnotiques et hypnotiques et 
antidantidéépresseurspresseurs

Compte rendu de traitement mCompte rendu de traitement méédicamenteux dicamenteux àà la la 
sortie pour le patient et les professionnels (susortie pour le patient et les professionnels (suèède)de)
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Calendrier

SelectionSelection de hôpitauxde hôpitaux
FevrierFevrier 20092009

DDééroulement du testroulement du test
Avril 2009 Avril 2009 àà janvier 2010janvier 2010

EvaluationEvaluation
Mai 2010Mai 2010

128128

HAD et circuit du médicament

Mireille Mireille JouannetJouannet –– CHU ClermontCHU Clermont--
FerrandFerrand

JeanJean--Marc Marc TrivierTrivier –– OMEDIT Nord OMEDIT Nord 
Pas de CalaisPas de Calais
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HAD

Les structures dLes structures d’’HAD sont des HAD sont des éétablissements de tablissements de 
santsantéé sans hsans héébergementbergement

AccrAccrééditation ditation -- certificationcertification
SSéécuritcuritéé et qualitet qualitéé des soinsdes soins
Lutte contre les infections nosocomialesLutte contre les infections nosocomiales
Contrat de Bon Usage (propre pour les HAD sans PUI et Contrat de Bon Usage (propre pour les HAD sans PUI et 
avec PUI autonome)avec PUI autonome)

CrCrééation soumise ation soumise àà autorisationautorisation
5 ans5 ans
Renouvelable selon lRenouvelable selon l’é’évaluation de lvaluation de l’’activitactivitéé

130130

HAD

Objectif 2010 : Objectif 2010 : 
Passer de 4739 places en 2002 Passer de 4739 places en 2002 àà 15000 places en  201015000 places en  2010

ATIH 2007 : 204 ATIH 2007 : 204 éétablissementstablissements
92 publics92 publics
17 PSPH17 PSPH
75 publics non lucratifs75 publics non lucratifs
20 priv20 privéés lucratifss lucratifs
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HAD ET PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES

La structure dLa structure d’’HAD fait partie dHAD fait partie d’’un un 
éétablissement dtablissement d’’hospitalisation (55%)hospitalisation (55%)
La structure dLa structure d’’HAD ne fait pas partie dHAD ne fait pas partie d’’un un 
éétablissement dtablissement d’’hospitalisationhospitalisation

Elle dispose dElle dispose d’’une PUI (2%) : Santune PUI (2%) : Santéé Services Services 
IdFIdF, Soins et Sant, Soins et Santéé Lyon, SantLyon, Santéé Service Angers, Service Angers, 
AURAL de Strasbourg (adossAURAL de Strasbourg (adosséée e àà la PUI de la la PUI de la 
structure de dialyse)structure de dialyse)
Elle ne dispose pas dElle ne dispose pas d’’une PUI (43%)une PUI (43%)

Différentes possibilités

132132

Les produits de santLes produits de santéé sont fournis par la PUI sont fournis par la PUI 
de lde l’’ESES
Pas dPas d’’intervention possible des pharmaciens intervention possible des pharmaciens 
dd’’officineofficine

Structure d’HAD dépendant d’un 
établissement d’hospitalisation
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HAD avec PUIHAD avec PUI
Les produits pharmaceutiques sont fournis par le Les produits pharmaceutiques sont fournis par le 
pharmacien gpharmacien géérant de la PUIrant de la PUI
Convention possible avec dConvention possible avec d’’autres PUI ou un autres PUI ou un 
éétablissement pharmaceutique pour assurer une tablissement pharmaceutique pour assurer une 
partie de lpartie de l’’approvisionnement : approvisionnement : 
�� spspéécialitcialitéés pharmaceutiques reconstitus pharmaceutiques reconstituéées, es, 
�� PrPrééparations magistralesparations magistrales
�� PrPrééparations hospitaliparations hospitalièèresres

Structure d’HAD ne dépendant pas 
d’un établissement d’hospitalisation

Art L.5126-5

Art L.5126-2

134134

HAD sans PUI : approvisionnementHAD sans PUI : approvisionnement
Les produits pharmaceutiques autres que les Les produits pharmaceutiques autres que les 
mméédicaments RH sont fournisdicaments RH sont fournis
�� Soit par une pharmacie dSoit par une pharmacie d’’officine sur commande officine sur commande 

éécrite du mcrite du méédecin coordonnateurdecin coordonnateur de lde l’é’établissementtablissement
�� Soit par la pharmacie dSoit par la pharmacie d’’officine ayant passofficine ayant passéé

convention avec lconvention avec l’é’établissementtablissement
Les mLes méédicaments RH sont fournis par le dicaments RH sont fournis par le 
laboratoire pharmaceutique, sur commande laboratoire pharmaceutique, sur commande éécritecrite
�� Du mDu méédecin coordonnateur de ldecin coordonnateur de l’é’établissementtablissement
�� Du pharmacien ayant passDu pharmacien ayant passéé convention avec convention avec 

ll’é’établissementtablissement
Cas particulier Cas particulier 
�� Les prestataires de services sont autorisLes prestataires de services sont autoriséés s àà

approvisionner les structures dapprovisionner les structures d’’HAD en HAD en gaz pour gaz pour 
usage musage méédicaldical (art R.5126(art R.5126--10)10)

Art R.5126-112

Structure d’HAD ne dépendant pas d’un 
établissement d’hospitalisation (2)
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HAD sans PUI : dispensation HAD sans PUI : dispensation 
«« lorsque les besoins pharmaceutiques dlorsque les besoins pharmaceutiques d’’un un 
éétablissement mentionntablissement mentionnéé àà ll’’article L5126article L5126--1 ne 1 ne 
justifient pas ljustifient pas l’’existence dexistence d’’une pharmacie, des une pharmacie, des 
mméédicaments, produits ou objets dicaments, produits ou objets …… destindestinéés s àà
des soins urgents peuvent, par ddes soins urgents peuvent, par déérogation aux rogation aux 
articles L.5126articles L.5126--1 et L.51261 et L.5126--5, être 5, être ddéétenus tenus et et 
dispensdispensééss sous la responsabilitsous la responsabilitéé
�� Du mDu méédecin coordonnateur de ldecin coordonnateur de l’é’établissementtablissement
�� Ou dOu d’’un pharmacien ayant passun pharmacien ayant passéé convention avec convention avec 

ll’é’établissementtablissement

Après avis de l’autorité administrative et du conseil de 
l’Ordre des Pharmaciens

Structure d’HAD ne dépendant pas d’un 
établissement d’hospitalisation (3)

Art L.5126-6

136136

Problèmes actuels (1)

UnicitUnicitéé dd’’approvisionnement : gestion du approvisionnement : gestion du 
mméédicament assurdicament assuréée soit par PUI, soit par officinese soit par PUI, soit par officines

DifficultDifficultéés ds d’’organisation et surcoorganisation et surcoûûts lits liéés s àà la gestion la gestion 
dd’’une PUIune PUI
ComplexitComplexitéé du circuit du mdu circuit du méédicamentdicament

De nombreuses structures dDe nombreuses structures d’’HAD sans PUI ont passHAD sans PUI ont passéé
des conventions avec des centres hospitaliers pour des conventions avec des centres hospitaliers pour 
ll’’approvisionnement en mapprovisionnement en méédicaments RH dicaments RH 

Actuellement ces conventions nActuellement ces conventions n’’ont pas de base lont pas de base léégalegale

Prescription des mPrescription des méédicaments hospitaliersdicaments hospitaliers
par mpar méédecin traitant (seul prescripteur rdecin traitant (seul prescripteur rééfféérent selon rent selon 
circulaire DHOS/O3/2006/506 du 01/12/2006 mais non circulaire DHOS/O3/2006/506 du 01/12/2006 mais non 
hospitalier) ?hospitalier) ?

ouou
par mpar méédecin coordonnateur (souvent libdecin coordonnateur (souvent libééral, assimilral, assimiléé
hospitalier en tant que salarihospitalier en tant que salariéé de lde l’’HAD et seulement habilitHAD et seulement habilitéé
àà prescrire en cas dprescrire en cas d’’urgence absolue) ?urgence absolue) ?
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Problèmes actuels (2)

«« dispensationdispensation »» sous la responsabilitsous la responsabilitéé dd’’un mun méédecindecin

Gestion des stocks si pas de PUIGestion des stocks si pas de PUI
Comment faire face aux besoins urgents et Comment faire face aux besoins urgents et àà la diversitla diversitéé des des 
besoins ?besoins ?
Liste de mListe de méédicaments pour soins urgents dont le contenu dicaments pour soins urgents dont le contenu 
maximal est fixmaximal est fixéé par le DDASS, aprpar le DDASS, aprèès avis du conseil s avis du conseil 
ddéépartemental de lpartemental de l’’ordre des mordre des méédecins et du conseil  compdecins et du conseil  compéétent tent 
de lde l’’ordre des pharmaciens (art R.5126ordre des pharmaciens (art R.5126--113)113)

PrPrééparations de chimiothparations de chimiothéérapie rapie 
Les structures dLes structures d’’HAD peuvent être des HAD peuvent être des éétablissements associtablissements associéés s 
qui devront passer convention avec un qui devront passer convention avec un éétablissement autoristablissement autoriséé
(texte en cours de validation (texte en cours de validation àà ll’’INCa)INCa)

138138

Pistes d’amélioration 
envisagées (1)

Groupe de travail DHOS/CNOP sections A & Groupe de travail DHOS/CNOP sections A & 
H/confH/conféérence des DARH/confrence des DARH/conféérence des rence des 
PHIR/FNEHAD/rPHIR/FNEHAD/rééseau des seau des OMOMééDITsDITs (5 novembre (5 novembre ––
4 d4 déécembre 2008)cembre 2008)

Approvisionnement en mApprovisionnement en méédicaments de la rdicaments de la rééserve serve 
hospitalihospitalièère pour les HAD sans PUI:re pour les HAD sans PUI:

H1: rappeler  la rH1: rappeler  la rééglementation aux laboratoires glementation aux laboratoires 
pharmaceutiques  (Art R.5124pharmaceutiques  (Art R.5124--45 845 8°° et Art R.5126et Art R.5126--112 2112 2°°
alinalinééa) qui permet la fourniture de ma) qui permet la fourniture de méédicaments RH pour dicaments RH pour 
besoins urgents sur commande besoins urgents sur commande éécrite du pharmacien ou crite du pharmacien ou 
du mdu méédecin responsable au niveau de ldecin responsable au niveau de l’’HAD de la HAD de la 
ddéétention et de la dispensation de ces mtention et de la dispensation de ces méédicaments dicaments 
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Pistes d’amélioration 
envisagées (2)

H2 : permettre rH2 : permettre rééglementairement aux HAD dglementairement aux HAD d’’avoir avoir 
recours  recours  àà la PUI des ETS pour leurs mla PUI des ETS pour leurs méédicaments RH en dicaments RH en 
complcompléétant les articles tant les articles 
�� L5126L5126--2 52 5°° alinalinééa : les PUI peuvent da : les PUI peuvent déélivrer livrer àà dd’’autres autres 

éétablissementstablissements…….des pr.des prééparations magistrales, hospitaliparations magistrales, hospitalièères, res, 
des spdes spéécialitcialitéés pharmaceutiques reconstitus pharmaceutiques reconstituéées es ainsi que des ainsi que des 
mméédicaments RHdicaments RH

�� R5126R5126--112 3112 3°° alinalinééa : les a : les éétablissements tablissements …….peuvent se .peuvent se 
procurer des spprocurer des spéécialitcialitéés pharmaceutiques s pharmaceutiques 
reconstitureconstituééeses……..ainsi que des mainsi que des méédicaments RH dicaments RH auprauprèès ds d’’une une 
PUI ou dPUI ou d’’un un éétablissement pharmaceutique tablissement pharmaceutique 

Suppose vecteur lSuppose vecteur léégislatif (loi gislatif (loi «« HPSTHPST »») et d) et déécret en conseil cret en conseil 
dd’é’état = facteur temps tat = facteur temps 

140140

Pistes d’amélioration 
envisagées (3)

H3 : Donner aux grossistesH3 : Donner aux grossistes--rréépartiteurs  lpartiteurs  l’’accaccèès aux s aux 
mméédicaments RH pour fournir les HAD dicaments RH pour fournir les HAD 

H4 : sortir certains mH4 : sortir certains méédicaments frdicaments frééquemment utilisquemment utiliséés de s de 
la rla rééserve hospitaliserve hospitalièère parfois voulue uniquement par le re parfois voulue uniquement par le 
laboratoire (demande du CROP laboratoire (demande du CROP IdFIdF relayrelayéée par CNOP e par CNOP 
sections A & H) :sections A & H) :
�� Envisageable pour PERFALGAN, MOPRAL Envisageable pour PERFALGAN, MOPRAL injinj, DEBRIDAT , DEBRIDAT injinj……

�� Difficilement envisageable pour :Difficilement envisageable pour :
•• Antibiotiques et antifongiquesAntibiotiques et antifongiques
•• SSéédatifs (HYPNOVEL, KETAMINE)datifs (HYPNOVEL, KETAMINE)
•• StupStupééfiants (OXYNORM)fiants (OXYNORM)……
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Pistes d’amélioration 
envisagées (4)

Approvisionnement en mApprovisionnement en méédicaments pour les HAD dicaments pour les HAD 
avec PUI :avec PUI :

Pour les mPour les méédicaments hors RH : ouvrir la possibilitdicaments hors RH : ouvrir la possibilitéé
dd’’avoir un recours aux pharmacies davoir un recours aux pharmacies d’’officine dans des officine dans des 
conditions bien dconditions bien dééfinies (sans supplfinies (sans supplééer ler l’’HAD uniquement HAD uniquement 
en situation den situation d’’urgence ou durgence ou d’’horaires dhoraires déécalcaléés)s)
Afin dAfin d’é’équilibrer les relations villequilibrer les relations ville--hôpital, il est imphôpital, il est impéératif ratif 
dd’’encadrer cette encadrer cette mixicitmixicitéé ::
�� Conditions pour la dConditions pour la déélléégation de responsabilitgation de responsabilitéé du du 

pharmacien gpharmacien géérant la PUI vers le pharmacien officinal ?rant la PUI vers le pharmacien officinal ?
�� Prescription initiale complPrescription initiale complèète doit obligatoirement passer par te doit obligatoirement passer par 

la PUI / analyse pharmaceutiquela PUI / analyse pharmaceutique
�� ETS de droit public : respect des rETS de droit public : respect des rèègles de mise en gles de mise en 

concurrence et de publicitconcurrence et de publicitéé en vigueur pour le choix des en vigueur pour le choix des 
pharmacies dpharmacies d’’officine ?officine ?

142142

Pistes d’amélioration 
envisagées (5)

TraTraççabilitabilitéé prescriptions et dispensations assurprescriptions et dispensations assuréée par le e par le 
«« DPDP »» et dans le cadre du CBUMPPet dans le cadre du CBUMPP

InconvInconvéénients :nients :
�� Vecteur lVecteur léégislatif et dgislatif et déécrets en conseil dcrets en conseil d’é’état tat àà prendre prendre 

rapidementrapidement
•• Art L.5126Art L.5126--5 CSP5 CSP
•• Art R.5126Art R.5126--5 45 4°° et R.5126et R.5126--1010…… àà modifiermodifier

�� Contrôle de lContrôle de l’’impact de la mesure sur dimpact de la mesure sur d’’autres structures autres structures 
avec PUIavec PUI
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Traçabilité : Cadre réglementaire

Avis paru au Journal Officiel le 16 mars 2007

« En liaison avec les représentants des entreprises pharmaceutiques, 
l’AFSSAPS a retenu le principe du changement du code CIP de 7 à
13 caractères et du code à barres 39 vers l’EAN 128 (associé à un 
marquage Data Matrix ECC.200) selon le système EAN.UCC. »
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Obligations dans les transactions demain

L ’article R. 5124-58 publié au JO du 24 août 2008 précise que 
« … pour chaque transaction d’entrée et de sortie doivent être 
conservées

� le numéro de lot 
� et la date de péremption des différents lots … »

« La sécurisation des informations …justifie l’usage systématique 
de la voie informatique pour les transactions entre les différents 
opérateurs depuis la mise sur le marché jusqu’à la livraison aux 
destinataires autorisés. »

Traçabilité : Cadre réglementaire

CIP – SYNPREFH 20090130
146

Cadre réglementaire Conséquences

Au niveau des opérateurs industriels :
• adaptation des chaînes de conditionnement des fabricants pour 

imprimer le Data Matrix
• adaptation des systèmes informatiques pour échanger l’Avis 

d’expédition (DESADV)

Au niveau des pharmacies d’Officine et des Pharmacies à
usage intérieur des établissements de santé :

• adaptation des systèmes informatiques pour reconnaître le 13 
caractères et échanger avec notamment vers les caisses 
d’assurance maladie
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Code CIP 7

3400930000120

Clé de contrôle

Préfixe 
Médicament

France = 3400
Position

Supplémentaire
= 9 pour les

Spécialités avec AMM

Code CIP 13

Codification du CIP (Code Identifiant Présentation)

Passage du code AMM/CIP de 7 à 13 caractères
selon la structure de codification internationale GS1 
Cette structure est pour le médicament

Cadre réglementaire Conséquences

CIP – SYNPREFH 20090130
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Code UCD 7

3400893039892

Clé de contrôle

Code Pays
France = 34

Position
Supplémentaire

= 8 pour les 
UCD

Code UCD 13

Codification de l’UCD (Unité Commune Dispensation)

Passage du code UCD de 7 à 13 caractères
selon la structure de codification internationale GS1 
Cette structure est pour l’UCD

Préfixe 
Médicament

France = 3400

Cadre réglementaire Conséquences
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01 Identification produit 17 Date de péremption 10 Numéro de lot

AI 1 Donnée 1 AI 2 Donnée 2 AI 3 Donnée  3

0 + Code CIP à 13 caractères AAMMJJ Max 20 caractères
alphanumériques

01 03400930000120 17 080710 10 2872FNC1

010340093000012017080710102872

Traçabilité avec numéro de lot et la date de péremption 
associés au code produit 
La norme internationale GS1-128 a été choisie pour associer 
ces informations

Le marquage retenu est le Data Matrix ECC200

Cadre réglementaire Conséquences

CIP – SYNPREFH 20090130
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Imprimer en clair :

Médicament autorisé n°
3400933781187

EXP 10.2012
Lot N°2541

Médicament autorisé n°
3378118

EXP 10.2009
Lot N°2541

Actuellement
CIP7
Date de péremption
Numéro de lot

Code barre
Marquage linéaire

Prochainement
CIP13
Date de péremption
Numéro de lot

Data Matrix
Marquage bidimensionnel

Cadre réglementaire Conséquences
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Traçabilité Calendrier
Médicament en sortie de fabrication

01/01/07 01/01/08 01/01/09 01/01/11

CIP13 dans les publications AFSSAPS

CIP13 dans SI

DataMatrix 

C
o
d
if
ic

at
io

n
C
o
n
d
it
io

n
n
em

en
t

Code-barres 39

Code-barres 128

CIP7

OU

OU

CIP – SYNPREFH 20090130
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Mise à disposition par le CIP sur le site www.ucdcip.org
des  tables de correspondance

CIP7  - CIP13
et

UCD7 - UCD13

Cadre réglementaire Conséquences
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Diffusion des UCD

Création du site www.ucdcip.org

à la demande de la DHOS 

pour les hospitaliers et les fabricants
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79



80

CIP – SYNPREFH 20090130
159

CIP – SYNPREFH 20090130
160

Evolution du code CIP Points à valider localement

Informer les Directions des services informatiques.

Faire le point de l’ensemble des outils informatiques locaux qui gèrent des codes 

UCD et CIP (GEF, prescription, traçabilité, dispensation, gestion de stock …).

Vérifier si les interlocuteurs SSI locaux sont informés.

Vérifier dans quels délais les SSI locales sont en mesure de répondre 

techniquement à cette évolution.

S’assurer au sein de groupes projets que les futurs outils sont ‘’GS1 compatibles’’.

Vérifier que les outils de lecture sont capables de lire ce type de marquage.

Envisager les modalités d’intégration automatique de ces informations aux outils 

locaux (interopérabilité, flux avec la base CIP, CIO…)



81

CIP – SYNPREFH 20090130
161

Evolution du code CIP Points à valider localement

Mesurer l’impact local de l’évolution de ce code.

Les outils sont ils capables de gérer la transcodification durant 

plusieurs années (code interne / CIP7 / CIP-GS1-13).

Les outils sont ils capables d’intégrer et utiliser l’information 

qui sera intégrée dans le GS1-128 (date de péremption, numéro de lot…).

Evolution du code CIP (boîte) :

CIP – SYNPREFH 20090130
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Evolution du code CIP Points à valider localement

Mesurer l’impact local de l’évolution de ce code.

Pas d’évolution à ce jour, donc pas d’impact immédiat.

Mais une probable / nécessaire évolution dans les mois ou 

années à venir.

Evolution du code UCD (unité consommable) :
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Evolution du code CIP Points à valider localement

Utiliser la démarche actuelle dans le domaine des 

médicaments pour renforcer l’incitation des fournisseurs de 

dispositifs médicaux à mettre en œuvre cette codification 

compatible avec nos contraintes sanitaires et comptables. 

Evolution des codes / DM :


